
PROTOCOLE DE TRAITEMENT DU HARCELEMENT A L’ECOLE ELEMENTAIRE RENE CASSIN 

 

 Une situation de 

harcèlement est 

déclarée. 

La situation est 

rapportée à la 

directrice ou à l’intérim 

de direction (ID) 

La directrice ou 

l’ID avertit l’IEN. 

La directrice, l’ID, la maitresse E, la 

psychologue scolaire ou l’infirmière 

scolaire entendent la victime déclarée. 

 (Mener les entretiens par 2) 

La directrice, l’ID, la maitresse E, la 

psychologue scolaire ou l’infirmière 

scolaire entendent les témoins puis 

les harceleur(s) potentiel(s).  

(Mener les entretiens par 2) 

Protéger la victime 

. Avertir tous les adultes de l’école 

(scolaire et périscolaire) 

. Expliquer à la victime et aux 

potentiel(s) harceleurs que tout le 

monde est au courant de la situation 

Sanction :  une sanction est prise si 

flagrant délit ou si aveux (l’important 

restant l’amélioration du comportement) 

Réparation : obtenir un engagement des 

témoins et, si possible, du harceleur 

déclaré sur un changement d’attitude 

Suivi de la victime : 

- Prise en charge par la psychologue scolaire 

- Recherche d’outils pour se protéger et renforcer son estime de soi 

- Entretiens réguliers avec la victime  

Suivi de la situation :  

- Suivi du traitement de la situation et des mesures prises par la directrice ou intérim de 

direction, psychologue scolaire, infirmière scolaire, maitresse E (RASED)  

-  Information de l’IEN de l’évolution 

- Bilan de la gestion de la situation par l’équipe éducative en conseil des maitres 


